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Cette démarche de communication est d’autant plus intéressante qu’elle 
s’organise désormais dans un cadre européen, voire international, si l’on 
observe la multiplication des bases de données aujourd’hui accessibles sur 
le net. 
 
On peut estimer que le contrôle des données avancées dans ces 
instruments de communication constituerait un facteur de sécurité 
évident. 
 
 
La multiplication des chiffres et des statistiques publiés serait évidemment 
très dommageable dans les relations inter-entreprises ou dans les opinions 
formées par les investisseurs et les salariés, si ces éléments étaient faux ou 
plus simplement non vérifiés ou non certifiés. 
 
Le contrôle légal des comptes doit constituer un atout associé à la 
densification de la publication de ces informations. 
 
 
  

2. Le contrôle du plus petit pour assurer les grands équilibres 
économiques 

 
Les récents mouvements boursiers ont montré la très grande fragilité des 
équilibres financiers internationaux. 
 
L’insolvabilité des ménages américains, emprunteurs parfois de montants 
modestes, a eu pour effet, dans des cadres de regroupement dans des fonds, 
de fragiliser tout un système bancaire et financier. 
 
Pour la première fois, un système économique a été mis à mal à travers le 
monde par l’addition de l’insolvabilité de micro-emprunteurs. 

 

Une telle situation démontre, s’il en était besoin, que le contrôle légal des 
comptes, dans les PME, revêt une importance considérable puisqu’il permet 
de se prémunir, grâce à la transparence, à l’égard d’un risque analogue à 
celui connu cet été à cause des ménages nord-américains. 
 
Cette crise invite également à réfléchir à quelques évolutions en matière de 
contrôle légal des comptes dans les PME. 
 
 
Il conviendrait en effet de réfléchir à l’intérêt de rechercher plus encore 
la certification ou le contrôle de ratios de solvabilité ou de solidité 
d’éléments économiques dans les P.M.E. 
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V - Le Commissariat aux Comptes : créateur de confiance 
 
Au-delà de tous ces aspects techniques ou économiques, l’enjeu d’un 
commissariat aux Comptes moderne vise à la création d’un pacte de 
confiance dans une économie qui se libère. 
 

Chacun sait, que sans transparence il n’y a pas de confiance et sans 
confiance il n’y a pas de croissance. 
 
On l’a vu au lendemain des sévères corrections boursières de 1987 et 1998 
ou même à l’occasion des attentats de 2001, la croissance s’est brutalement 
réduite dès lors que la croissance s’est envolée. 
 
Or, si la confiance est le premier carburant de la croissance, le Commissaire 
aux Comptes en est un vecteur essentiel. 
 
Les Commissaires aux Comptes doivent donc devenir les gardiens vigilants 
de la confiance dans un paysage de liberté économique empreinte d’une 
logique de régulation. 
 
C’est en effet en encadrant rigoureusement les conditions d’exercices des 
marchés que l’on bâtira le cadre qui protègera par une régulation libérale, la 
confiance et donc l’envie d’entreprendre. 
 
Pour ce faire, la démarche du Commissaire aux Comptes s’associe à une 
notion de sincérité, de qualité et de régularité. 
 
 
 

 

A - Sincérité. Un lien de confiance fort entre tous les partenaires de 
l’économie  
 
 

1. Le contrôle légal des comptes pour crédibiliser une information 
dense et complexe 

 
Quantité de gens ont accès à travers quantité de médias (et notamment 
électroniques) aux états financiers des entreprises qui sont l’un des 
principaux - si ce n’est l’unique moyen - pour toutes les parties prenantes 
agissant autour d’une entreprise de se forger une opinion sur la situation 
réelle de l’entreprise.  
 
La finalité de la mission du commissaire aux comptes est de s’assurer de la 
fiabilité de cette information financière tant pour les besoins de gestion et 
d’analyse interne que pour les besoins des actionnaires, salariés, clients, 
donateurs ou pouvoirs publics.  



 28 

La fiabilité de ces données est primordiale et confère à la mission des 
commissaires aux comptes -la certification de la sincérité des comptes- sa 
pleine dimension qui s’apparente à une mission d’intérêt public.   
 
La certification des comptes ne serait pas garante de sincérité ni de sécurité 
si l’exercice n’était pas fondé sur des règles techniques et d’éthique adoptées 
par tous. Normes d’exercice professionnel à l’appui, le Commissaire aux 
comptes opère aujourd’hui dans un paysage français largement orienté vers 
les marchés internationaux, à des échelles très différentes mais chacune 
primordiale pour l’équilibre macro et micro-économique. 
 
 

2. Une mission d’utilité sociale reconnue au-delà du secteur 
marchand  

 
Ce rôle est largement reconnu et s’élargit aujourd’hui bien au-delà de 
l’entreprise cotée ou de la plus petite entreprise. Il gagne ainsi les secteurs 
non marchands, les universités, les associations. L’adoption par la Cour des 
comptes du contrôle des comptes de l’Etat à l’aune des procédures de 
contrôle des Commissaires aux comptes est, quant à elle, l’exemple de la 
reconnaissance au plus haut niveau de l’Etat de l’expertise de ces derniers. 
 
 

3. Le co-commissariat, un atout supplémentaire de transparence et 
de sécurité financière 

 
Obligatoire pour les sociétés publiant des comptes consolidés et certains 
établissements de crédit, cette spécificité française du co-commissariat 
renforce l’indépendance et l’efficacité des auditeurs en apportant une 
compétence technique plus large et complémentaire.  

 

B - Qualité. Une obsession permanente de la sécurité financière 
  

1. Le contrôle qualité, une garantie d’indépendance 
 
Les Commissaires aux comptes français ont su anticiper le rôle déterminant 
du contrôle qualité en créant leur propre contrôle qualité dès 1970 puis en le 
renforçant en 1985 dans le cadre d’une collaboration à l’époque avec la 
Commission des Opérations de Bourse.  
 
Ce contrôle est aujourd’hui assuré par un corps de contrôleurs indépendants 
placés à la CNCC sous l’autorité du H3C (Autorité administrative 
indépendante) pour les entités d’intérêt public (sociétés cotées, banques, 
assurances, mutuelles du livre II, organismes de sécurité sociale et plus 
largement les associations faisant appel à la générosité publique) et par le 
maintien d’un contrôle par les pairs supervisés par le H3C pour les autres. 
Chaque cabinet est contrôlé au moins une fois tous les 6 ans (tous les 3 ans 
pour ceux détenant des mandats dans les EIP). 
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2. Le contrôle qualité, un outil de progrès pour la profession  
 
La profession est en effet dans une démarche constante d’évolution du 
contrôle qualité qui s’est traduite, pour la seule année 2006, par la mise en 
œuvre de près de 100 000 heures de travaux au plan national et régional.  
 
La vocation pédagogique du contrôle qualité fait également sens, en liaison 
avec la formation professionnelle continue. 
 
 
 

3. Le contrôle qualité, un gage de sécurité financière pour tous  
 
Le contrôle qualité apporte une assurance au public, investisseurs, 
actionnaires que, quelle que soit la taille du cabinet d’audit missionné, ou la 
nature et la région des entreprises auditées, la mission du commissaire aux 
comptes respecte les principes et standards d’indépendance, de déontologie 
et de compétence techniques requis. Il répond ainsi aux attentes du 
législateur en matière de sécurité financière. 
 
Le contrôle qualité français a des visées plus internationales, engagé dans 
une démarche collective de reconnaissance mutuelle dans l’ensemble des 
pays européens avec notamment l’objectif d’opposabilité à la volonté du 
régulateur en charge de contrôler la profession aux USA, le PCAOB 
 
 

 

C - Régularité. Une réelle capacité à anticiper les situations nouvelles 
 
 

1. Un professionnel de terrain et de proximité au service de 
l’entreprise  

 
Le Commissaire aux comptes n’est pas un simple observateur statique du 
développement de l’entité qu’il contrôle. Ainsi, s’il est à se féliciter que dans 
98% des cas, la certification des comptes est accordée, il ne faut pas occulter 
la partie immergée de la mission représentée par la quantité de demandes de 
redressement des comptes résultant des contrôles réalisés par les CAC avant 
la certification finale. 
 
En fondant sa certification sur une connaissance approfondie de l’entreprise, 
son mode de fonctionnement, ses processus de contrôle interne, par des 
moyens qui vont bien au-delà de la simple « check list », le commissaire aux 
comptes contribue à leur amélioration. L’entreprise gagne ainsi en fiabilité et 
en productivité. 
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2. Un acteur majeur de la prévention grâce au devoir d’alerte et de 
révélation des faits délictueux  

 
La mission fait du CAC un acteur dynamique de l’entreprise, faisant montre 
d’une capacité de réaction efficace par le biais d’un moyen d’action unique 
dans le paysage mondial de la profession : la procédure d’alerte, il s’agit 
d’une véritable mission économique au service de la communauté des 
entrepreneurs. 
 
Par ailleurs, l’obligation du CAC de révéler les faits délictueux constitue  un 
garde-fou indispensable mais aussi original à la vie des affaires. Par la 
permanence de son contrôle, le CAC contribue ainsi à éviter toute dérive 
additionnelle, incitant à ce que des mesures soient rapidement prises en vue 
de redresser la situation au plan économique voire au plan pénal. 
 
 
 

3. Un véritable « partenaire particulier » du chef d’entreprise   
 
Bien que totalement indépendant et s’interdisant toute immixtion dans la 
gestion le commissaire aux comptes est un acteur écouté par l’entreprise 
 
Qu’elle révèle un dysfonctionnement dans quelque procédure interne ou 
qu’elle soit de nature purement comptable, la procédure d’alerte inscrit le 
rôle du commissaire aux comptes dans une dimension plus vaste, faisant de 
lui un des moteurs d’anticipation de la conduite des affaires et de la réflexion 
stratégique de l’entreprise.  
 

 

Fort de ses compétences techniques et de ses méthodes de contrôle, le 
commissaire aux comptes permet au dirigeant d’entreprise de sécuriser au 
mieux les décisions qu’il prendra face aux nombreuses dispositions légales et 
réglementaires.  
 
 
En outre, le commissaire aux comptes protège le chef d’entreprise de toute 
dérive volontaire ou involontaire en veillant à ce que soit respectée, la 
frontière entre patrimoine social et patrimoine privé. 
 
Cette mission à large spectre est complémentaire de celle de l’expert 
comptable,  davantage focalisée sur du conseil au chef d’entreprise au 
travers de prestations concernant pour majorité la tenue comptable, les 
déclarations fiscales ou l’appui en matière sociale.   
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VI – Une dynamique d’actions au service d’une meilleure 
       visibilité du Commissariat aux Comptes 
 
L’ensemble de l’organisation des missions, du périmètre et de l’analyse du 
Commissariat aux Comptes montre s’il en était besoin, la volonté de la 
profession de se placer au cœur de la confiance. 
 
Cela étant, une pétition de cette nature n’a de valeur que si elle se confronte, 
et que si elle est valorisée n’ont pas par ceux qui la formulent, mais plutôt 
par ceux qui l’entendent. 
 
Pour justement mieux faire comprendre et mieux valoriser la mission du 
Commissaire aux Comptes, la Compagnie Nationale a entrepris la mise en 
œuvre d’une politique structurée et volontariste, auprès de tous les 
bénéficiaires du Commissariat aux Comptes. 
 
Cette politique se construit, tout autant, autour d’une confrontation des 
outils des CAC auprès des utilisateurs, qu’au travers d’une logique visant à 
un meilleur comportement des professionnels à l’égard des utilisateurs. 
 
 
  
A – Groupe de travail CNCC – MEDEF, des outils pour une meilleure 
communication entre Cac et entrepreneurs 
  
A l’occasion de ses réflexions en vue de la mise à disposition d’outils 
techniques facilitant l’exercice de la mission, la CNCC a mis en place une 
commission de travail avec le MEDEF. 
 
Dans un premier temps, cette commission a entrepris l’analyse puis la mise 
en lumière de points spécifiques en matière de contrôle légal des comptes 
dans les PME, du premier guide technique lié aux normes d’exercice 
professionnel homologuées et notamment celui relatif à la démarche générale 
d’audit. 
 
Par ailleurs, la commission a engagé une concertation très étroite avec le 
MEDEF en vue de la création de deux instruments au service d’une 
meilleure communication entre CAC et entrepreneurs. 
 
Cette démarche se concrétise notamment en vue de la publication de deux 
outils, le premier relatif au compte rendu de prise de connaissance de l’entité 
par le Commissaire aux Comptes, le second restituant un compte rendu de 
la mission. 
 
Ces deux instruments de nature moins techniques et plus informatifs ont 
pour vocation de permettre à l’entrepreneur d’analyser les points forts de la 
mission du CAC et de mieux s’attacher à en percevoir et en demander les 
bénéfices. 
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B – Groupe de travail CNCC – CGPME, pour mieux valoriser la mission 
du Cac dans les PME 
 
A l’instar des travaux engagé avec le MEDEF, la CNCC a poursuivi une 
relation partenariale avec la CGPME à l’occasion notamment de la 
manifestation Planète PME à laquelle elle est associée depuis sa création en 
1995. 
 
A l’occasion de cette manifestation, la CNCC anime ateliers et tables rondes 
pour valoriser l’intérêt de la mission des CAC dans les PME. 
 
Ces ateliers ou prises de positions font l’objet de restitution dans des 
réunions territoriales. 
 
En 2005, la CNCC a participé à une large réflexion sur la création 
d’entreprises, en 2006, sur le développement des entreprises et de leur 
croissance et en 2007, elle a abordé la question de la transmission 
d’entreprises. 
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Annexe 1 
Entités dans lesquelles intervient le commissaire aux comptes 

 

Entités Textes applicables Observations Objectifs 
présupposés 

Administrateurs et 
mandatair es 
judiciaires 

C. com. L. 811-1-1 

Décr. n° 85-1389 du 

27 déc. 1985, art. 

58, al. 2 à 4 

Sans condition de seuils Contrôle gestion 
fonds d’autrui 

Associations 
émettant des 
obligations 

C. mon. et fin. art. 

L. 213-15 renvoyant 

à l’article L. 612-1 

du Code de 

commerce 

Sans condition de seuils Sécurisation 
marché 

Associations 
habilitées à faire des 
prêts pour la 
création et le 
développement 
d’entreprises par des 
chômeurs ou 
titulaires des minima 
sociaux 

C. mon. et fin. art. 

R. 518-61 3° 

Sans condition de seuils Contrôle utilisation 
fonds publics 

Associations 
recevant des 
subventions 
publiques 

C. com. art. L. 612-

4 ; et D 612-5 

Nomination obligatoire 

lorsque subventions 

publiques annuelles 

dépassent 153 000 

euros[i] 

Contrôle utilisation 
fonds publics 

Associations et 
fondations recevant 
des dons ouvrant 
droit au bénéfice du 
donateur à déduction 
fiscale 

Loi n° 87-571 du 23 

juillet 1987, art. 4-
1, al. 2 renvoyant à 

l’art. L. 612-4 C. 

com. 

Obligation de nommer au 

moins  un commissaire 
aux comptes  lorsque le 

montant annuel des dons 

reçus excède 153 000 

euros 

Contrôle  utilisation 
fonds reçus du 
public 

Associations « PERP » Décr. n° 2004-342 

du 21 avril 2004, 

art. 14 

Obligation de nommer au 

moins un commissaire 

aux comptes sans 

condition de seuils 

Contrôle actifs 
cantonnés 

Caisses de mutualité 
sociale agricole[ii] 
(dernière 
certification exercice 
2007) 

C. rural art. L. 723-

46 

Sans condition de seuils Contrôle gestion 
fonds d’autrui 

Caisse des dépôts et 
consignations 

C. mon. et fin. art. 
L. 518-15-1 

Obligation de nommer 
deux commissaires aux 

comptes 

Contrôle utilisation 
fonds publics 

CARPA Aide 
juridictionnelle 

L. n° 91-647 du 10 

juill. 1991, art. 30 ; 

décr. n° 91-1197 du 

27 nov. 1991, art. 

241-2 

Sans condition de seuils Contrôle utilisation 
fonds publics 

CARPA Maniement 
des fonds 

Décret n° 91-1197 

du 27 nov. 1991 art. 

241-2 

Sans condition de seuils Contrôle gestion 
fonds d’autrui 

Centres de formation 
d’apprentis 

C. trav. Art. R. 116-

15 

Sans condition de seuils Contrôle actifs 
cantonnés 
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Chambres de 
commerce et 
d’industrie, 
chambres régionales 
de commerce et 
d’industrie 

C. com. art. L. 712-6 Sans condition de seuils Contrôle utilisation 
fonds publics 

Comités 
interprofessionnels 
du logement 

C. constr. et hab. 

art. L. 313-8 

renvoyant à l’article 
L. 612-1 du Code de 

commerce 

Sans condition de seuils Contrôle gestion 
fonds d’autrui 

Coopératives 
agricoles 

C. rural art. R. 524-

10 al. 1er 

Nomination obligatoire 

lorsque CA H.T. > 110 

KE[iii] 

Sécurité de 
l’ensemble des tiers  

Entreprises 
d’investissement 

C. mon. et fin. art. 

L. 511-38 

Certification par un ou 

deux commissaires aux 

comptes selon la taille de 

l’entreprise 

d’investissement 

Contrôle gestion 
fonds d’autrui 

Établissements de 
crédit  

C. mon. et fin. art. 

L. 511-38 

Certification par un ou 

deux commissaires aux 

comptes selon la taille de 

l’établissement. 

Contrôle gestion 
fonds d’autrui 

Etablissements 
publics de l’Etat non 
soumis aux règles de 
la comptabilité 
publique 

L. n° 84-148 du 1er 

mars 1984, art. 30 ; 

déc. n° 85-295 du 

1er mars 1985, art. 

33 

Nomination obligatoire 

lorsque franchissement 

de deux des trois seuils 

suivants[iv] : 

Bilan : 1 550 KE 

CA HT : 3 100 KE 

Effectif : 50 

Contrôle utilisation 
fonds publics 

Etablissements 
publics de l’Etat, 
qu’ils soient ou non 
soumis aux règles de 
la comptabilité 
publique établissant 
des comptes 
consolidés 

L. n° 84-148 du 1er 

mars 1984, art. 30 ; 

déc. n° 86-221 du 

17 février 1986, art. 
13 

Nomination obligatoire 

d’au moins deux 

commissaires aux 

comptes 

Contrôle utilisation 
fonds publics 

Fondations 
d’entreprise 

L. n° 87-571 du 23 

juil. 1987 art.  

19-9 

Sans condition de seuils Sécurité de 
l’ensemble des tiers  

Fondations 
reconnues d’utilité 
publique 

L. n° 87-571, 23 

juill. 1987, art. 5 II 
sur renvoi de l’art. 

18 et art. 7 des 

statuts-type 

Sans condition de seuils Contrôle utilisation 
fonds reçus du 
public 

Fonds communs de 
placement 

C. mon. et fin. art. 

L. 214-29 

Sans condition de seuils Sécurisation 
marché 

Groupements 
d’intérêt économique 

C. com. art. L. 251-

12 al. 3 

Nomination obligatoire 

pour les : 
- GIE émettant des 

obligations, ou 

- GIE ayant 100 salariés 

ou plus à la clôture de 

l’exercice[v] 

Sécurité de 
l’ensemble des tiers  

Intermédiaires en 
biens divers 

C. mon. et fin. art. 

L. 550-5 

Sans condition de seuils Sécurisation du 
marché 
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Institutions de 
prévoyance 

Code de la sécurité 

sociale art. L. 931-

13  

Sans condition de seuils Contrôle gestion 
fonds d’autrui 

Mutuelles C. mutualité art. L. 

114-38 

 - Pour les mutuelles 

régies par le livre II du 

Code de la mutualité 

sans condition de seuils 

Pour les mutuelles  régies 

par le livre III lorsque 
dépassement de 2 des 3 

seuils suivants  : 

Total du bilan : 

1 524 490 E  

Mt HT des ressources : 

3 048 980  

Salariés : 50 

Contrôle gestion 
fonds d’autrui 

Offices publics 
d’aménagement et 
de construction 
(OPAC) 

C. constr. et hab. 

art. R. 421-41 

Sans condition de seuils Contrôle utilisation 
fonds publics 

Organismes de 
formation 

C. trav. art. L. 920-8 

et art. R. 923-2 

Nomination obligatoire 

quand dépassement de 
deux des trois seuils 

suivants[vi] : 

Bilan : 230 KE 

CA HT : 153 KE 

Effectif : 3 salariés 

Sécurité de 
l’ensemble des tiers 

Organismes de 
sécurité sociale (à 

l'exception du régime 

général) 

Code Sécurité 

sociale art. L.114-8 

(Loi de financement 

de la sécurité sociale 

pour 2006 - art.31) 

Sans condition de seuil Contrôle gestion 
fonds d’autrui 

Organismes d’utilité 
générale (associations 

loi 1901,  association 

régie par la loi locale 
en vigueur dans les 

départements de la 

Moselle, du Bas-Rhin 

et du Haut-Rhin, 

fondations reconnues 

d’utilité publique et 

fondations 

d’entreprise) 

CGI, art. 261, 7, 1°, 

d et art. 242 C 

annexe II 

Obligation de nommer un 

CAC pour les 

associations et fondations 

souhaitant  rémunérer 
leurs dirigeants tout en 

étant exemptées des 

impôts commerciaux  

Sécurisation du 
régime dérogatoire 

Partis et 
groupements 
politiques 

L. n° 88-227 du 11 

mars 1988, art. 11-

7 

Certification par deux 

commissaires aux 

comptes 

Contrôle utilisation 
fonds reçus du 
public 

Personnes morales 
de droit privé non 
commerçantes ayant 
une activité 
économique 

C. com. art. L. 612-

1 ; et R 612-1 

Nomination obligatoire 

quand franchissement de 
deux des trois seuils 

suivants[vii] : 

Bilan : 1 550 K E 

CA HT : 3 100 KE 

Effectif : 50 salariés 

Sécurité de 
l’ensemble des tiers 

Services de santé au 
travail 
interentreprises 

C. trav. art R. 241-

26 4° 

Sans condition de 

seuils[viii] 

Sécurité de 
l’ensemble des tiers 
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Sociétés anonymes C. com art. L. 225-

228 

Sans condition de seuils Sécurité de 
l’ensemble des tiers 

SARL C. com. art. L. 225-
35 ; et art. R 221-5 

sur renvoi de l’art.  

R 223-27 

Nomination obligatoire 
quand franchissement de 

deux des trois seuils 

suivants[ix] : 

Bilan : 1 550 K E 

CA : 3 100 KE 

Effectif : 50 salariés 

Sécurité de 
l’ensemble des tiers 

Sociétés d’assurance 
(SA et SAM) 

C. ass. Art. R. 322-

67 

Sans condition de seuils Sécurité de 
l’ensemble des tiers 

Sociétés civiles de 
perception et de 
répartition des droits 
d’auteurs, d’artistes 
interprètes 

C. propriété 

intellectuelle art. L. 

321-4 

Sans condition de seuils Sécurité de 
l’ensemble des tiers 

Sociétés civiles 
faisant appel public à 
l’épargne 

C. mon. et fin. art. 

L. 214-79 

Sans condition de seuils Sécurisation du 
marché 

Sociétés 
coopératives 
ouvrières de 
production 

L. n° 78-763 du 19 

juill. 1978, art 19 

Nomination obligatoire : 

- Pour les SCOP 

constituées sous forme 
de SA ; 

- Pour les SCOP 

constituées sous forme 

de SARL franchissant les 

seuils légaux ou faisant 

appel à des associés 

extérieurs et émettant 

des parts réservées aux 

salariés 

Sécurité de 
l’ensemble des tiers 

SICAV C. mon. et fin. art. 

L. 214-17 

Sans condition de seuils Sécurisation du 
marché 

Sociétés en 
commandite par 
actions 

C. com art. L. 226-6 Sans condition de seuils Sécurité de 
l’ensemble des tiers 

Sociétés en 
commandite simple 

C. com. art. L. 221-9 

sur renvoi de 

l’article L. 222-2 et 

R 221-5 

Nomination obligatoire 

quand dépassement de 

deux des trois seuils 

suivants[x] : 

Bilan : 1 550 KE 
CA HT : 3 100 KE 

Effectif : 50 salariés 

Sécurité de 
l’ensemble des tiers 

Sociétés en nom 
collectif 

C. com. art. L. 221-9 

et art. 12 du décret 

n° 67-236 du 23 

mars 1967 

Nomination obligatoire 

quand dépassement de 

deux des trois seuils 

suivants[xi] : 

Bilan : 1 550 KE 

CA HT : 3 100 KE 

Effectif : 50 salariés 

Sécurité de 
l’ensemble des tiers 

Sociétés par actions 
simplifiées 

C. com art. L. 227-9 Sans condition de seuils Sécurité de 
l’ensemble des tiers 

Sociétés de ventes 
volontaires de 
meubles aux 
enchères publiques 

C. com art. L. 321-6 Sans condition de seuils Contrôle gestion 
fonds d’autrui 

Universités L. n°2007-1199 du 

10 août 2007 art. 18 

Sans condition de seuils Contrôle utilisation 
fonds publics 
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[i] La nomination du commissaire aux comptes doit intervenir l’année où ladite subvention a 

été accordée (« les contrôles dans les associations », août 2002, p. 82) 

[ii] Les caisses de mutualité sociale agricole ne sont soumises à l’obligation de nommer un 

commissaire aux comptes que jusqu’au 1er janvier 2008 (article 31 de la loi du Loi n° 2005-

1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006) 

[iii] Il n’y a plus lieu à désignation si, pendant les deux exercices qui précédent  l’expiration 

du mandat, le chiffre d’affaires n’a pas dépassé 110 KE. (article R. 524-10 du Code rural) 

[iv] Les établissements publics de l’Etat ne sont plus tenus de recourir à un commissaire 
aux comptes dès lors qu’ils n’ont pas dépassé les seuils de deux de ces trois critères 

pendant les deux exercices précédant l’expiration du mandat du commissaire aux comptes 

(art. 33 du décret du 1er mars 1985). 

[v] Le GIE n’est plus tenu de désigner un commissaire aux comptes dès lors qu’il compte 

moins de cent salariés pendant deux exercices précédant l’expiration du mandat (Article 19 

du décret n° 85-295 du 1er mars 1985). 
[vi] Les dispensateurs de formation mentionnés à l'article R. 923-2 ci-dessus ne sont plus 

tenus à l'obligation de désigner un commissaire aux comptes lorsqu'ils ne dépassent pas les 

chiffres fixés pour deux des trois critères définis à cet article pendant deux exercices 

successifs (art. R. 923-3 du Code du travail). 

[vii] La nomination du commissaire aux comptes devra intervenir au cours de l’exercice 

suivant celui où les seuils sont dépassés (« Les contrôles dans les associations », août 2002, 

p. 82) 

Les personnes morales ne sont plus tenues à l'obligation d'établir des comptes annuels 

lorsqu'elles ne dépassent pas les chiffres fixés pour deux des trois critères définis ci-dessus 

pendant deux exercices successifs (R 612-1 du Code de Commerce) 
[viii] Cf. position de la Commission des études juridiques de la CNCC publiée au Bull. CNCC 

n° 137, mars 2005, p. 123. Selon nos informations, un arrêté devrait venir définir le 

document comptable d’entreprise visé à l’article R. 241-26 4° du Code de travail. 

[ix] La nomination du commissaire aux comptes devra intervenir au cours de l’exercice 

suivant celui où les seuils sont dépassés (Cf. EJ 2005-126, Bull. n° 140, p. 700).  

La SARL n’est plus tenue de désigner un commissaire aux comptes dès lors qu’elle n’a pas 

dépassé les chiffres fixés pour deux de ces trois critères pendant les deux exercices 

précédant l’expiration du mandat du commissaire aux comptes (R 221-5 du Code de 

Commerce) 

[x] La SCS n’est plus tenue de désigner un commissaire aux comptes dès lors qu’elle n’a pas 

dépassé les chiffres fixés pour deux de ces trois critères pendant les deux exercices 
précédant l’expiration du mandat du commissaire aux comptes (R 221-5 du Code de 

Commerce) 

 [xi] La SNC n’est plus tenue de désigner un commissaire aux comptes dès lors qu’elle n’a 

pas dépassé les chiffres fixés pour deux de ces trois critères pendant les deux exercices 

précédant l’expiration du mandat du commissaire aux comptes (R 221-5 du Code de 

Commerce) 
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Annexe 2 
    Les Cac : au moins 10 bonnes raisons d’exister  

 
 
 
 

 

Une forte présence économique … 
 
 

 2,3 milliards d’euros de Chiffre d’Affaires audité à 
travers plus de 225 000     mandats 

 
 80% du CA réalisé auprès de PME de moins de 50 

salariés 
       

   Premier recruteur de cadres en France 
 

   15 000 professionnels  
 

   30 000 mandats exercés dans le secteur non-marchand 
 

 

 

 

 

1. Des missions vitales pour l’entreprise … 
 
 

   La responsabilité de vérifier et certifier les comptes 
 

   La garantie d’un jugement indépendant fondé sur une 
  déontologie exemplaire 

 
   Une expertise optimale (Contrôle Qualité) 

 

 Une profession ouverte à des compétences variées 
(experts comptables, ingénieurs,…) et sans numerus 
clausus 
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2. Intéressement :  
Des comptes exacts pour éviter la spoliation des 
salariés 
 
 

    Demain, toutes les entreprises y seront contraintes 
 

    La certification est un facteur d’« harmonie » avec les  
      syndicats et la loi 

 
 
 

 
 

3. Valorisation :  
La valeur de l’entreprise, première source de 
contentieux 
 
 

 Transmission :  
 

•  La moitié des entreprises vont changer de mains  
 dans les [6] ans 

•  L’enjeu, c’est de sécuriser la transaction 
 
 

    Le problème des ayants-droits 
 

•  1 PME sur 2 concernée par les divorces parentaux 
•  L’éclatement familial, casse-tête financier et fiscal 
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4. ISF :  
Sécuriser la loi d’investissement dans les PME  
 

 
    Les CAC doivent valider les comptes d’une PME faisant 
   appel à l’épargne 

 
    Au premier accident, la loi se viderait de sa substance 

 

 
 
 

 

5. Secteur marchand/non marchand :  
Deux poids, deux mesures ? 
 
 

 Le législateur oblige un contrôle des associations à   
partir de 153 000  de subvention : pourquoi ce seuil 
ne vaudrait-il pas pour le CA des entreprises ? 

 
 

    Les partenaires de l’entreprise (fournisseurs, clients, 
   salariés, ..) ont droit à la même sécurité 
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6. Contrôle administratif :  
Une expertise au service de la simplification 
 
   

 Le professionnalisme de l’audit diminue les 
complications administratives 

 
 Il permet d’établir un rapport de confiance durable 

avec  l’administration 
 

 
 
 

 

7. Marchés publics :  
Des appels d’offres facilités 
 
 

 La certification du Cac dispense d’une procédure 
complexe 

 
    Les PME sont mieux formatées pour être conformes au  
   « Small Business Act » 

 

 
 

 
 

8. Régulation :  
Le contrôle légal, allié de la croissance 
 

 
 Le Cac contrôle a postériori le respect a priori de la 

réglementation  
 

 C’est dans les marchés les mieux encadrés que l’envie 
d’entreprendre est la plus grande (contraste entre 
l’Afrique et l’Europe ou les Etats-Unis) 
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9. Patrimoine :  
Le Cac, garant de l’éthique des affaires  
 

 
    Il prévient le chef d’entreprise de toute erreur 

 
 Il surveille la frontière entre patrimoine privé et 

patrimoine public (risque d’ABS)  
 

•   40 000 dépôts de bilan dans les petites sociétés 

 
•   Pour la moitié des mandats le Cac a permis d’éviter 

des fautes 
 

 
 

 

 
10. Sécurité renforcée :  
L’intervention du Cac, un investissement qui rassure               
 
 

 Honoraires : experts comptables et Cac, 1+1 font 
moins de 2   

 
•  La complémentarité tarifaire favorise une sécurité 

marginale accrue à un prix contenu 
 

•  La complémentarité professionnelle permet 
d’accéder à  un niveau de sécurité optimal    

 
 La valeur ajoutée du Cac supérieure à son coût de 

tarification 
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Conclusions :  
 
Le Cac, partenaire de la simplification administrative               
 
 

 L’intervention des Cac deviendra d’autant plus 
essentielle que se généralisera, pour les PME, 
l’allègement bureaucratique  destiné à faciliter leur 
expansion 

 
    « Liberté + contrôle = succès pour tout le monde  » 

 
• Comme avec le bureau Véritas, c’est la peur du 

gendarme qui sécurise l’édification des comptes 
 

• Comme avec la déréglementation du transport 
aérien, c’est la sévérité des contrôles techniques 
qui a favorisé la confiance et l’explosion du trafic   

 

 
 Le Cac est d’autant plus crédible dans sa mission de 

contrôle qu’il est lui-même un « surveillant surveillé » 
 
« Avec les Cac, la simplification administrative, ça marche » 
 
 

 

Les Cac, créateurs de confiance              
 
 

 La certification des comptes accroit le crédit de  
l’entreprise ainsi que la confiance de son 
environnement 

 
 Garant de la transparence, le Cac crée la confiance qui 

crée la croissance  
 

« Transparence, d’où confiance ; 
confiance, d’où croissance » 

 




